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INTRODUCTION 

 

La présentation de ce travail s’inscrit dans une longue tradition du Centre de 

Formation judiciaire. En effet, il est d’usage pour chaque apprenant de la 

prestigieuse institution, de se pencher sur un sujet ou thème et formaliser 

laréflexion de l’esprit sous forme de document communément appeler mémoire 

de fin d’études. 
 

Le nôtre n’y déroge pas, mais comporte néanmoins une particularité liée d’une 

part à la genèse même du corps des inspecteurs de l’Education surveillée et de 

la Protection sociale et d’autre part, à la mise en œuvre de la disposition 

relative à la constitution initiale du corps. 
 

L’idée du corps remonte au début des années 1980 et était alimentée par un 

déficit notoire dans les perspectives de carrière des Educateurs spécialisés,  à 

l’époque premier corps du cadre des fonctionnaires du Ministère de la Justice. 

Leurs initiatives et autres démarches à cet effet, se traduisent par l’avènement 

du décret 81-1047 du 29 octobre 1981, qui institue les inspections régionales et 

fait état moins du corps des inspecteurs de l’Education surveillée et de la 

Protection sociale que de la fonction. 

Car, l’article 17 du décret dispose : «Chaque Inspection régionale de 

l’Education surveillée et de la Protection sociale (I.R.E.S.P.S.) est placée sous 

l’autorité et le contrôle d’un inspecteur de l’Education surveillée et de la 

Protection sociale, magistrat ou fonctionnaire de la hiérarchie A». Le caractère 

discriminatoire de la disposition se passe de commentaire. 
 

La réalité suscite chez les éducateurs spécialisés, des démarches et 

revendications diverses qui n’ont porté des fruits que presque trente années 

plus tard, avec le décret 2010-707 du 10 juin 2010 qui crée au Centre de 

Formation judiciaire, la section «protection sociale et judiciaire des mineurs»,  

englobant les sous-sections « inspecteurs de l’Education surveillée et de la 

Protection sociale » et « éducateurs spécialisés ». 

Et le corps en question est ainsi porté sur les fonts baptismaux, notamment  par 

l’article 49 du décret précité, dont lamise en œuvre quoique fort difficile, 

afinalement permis l’entrée au CFJen janvier 2014, de la première promotion 

des élèves inspecteurs de l’Education surveillée et de la Protection sociale.  
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Dans ce cadre, l’article indiqué dispose : « A titre transitoire, par dérogation à 

l’article 42 du présent décret, et pour une période de trois ans, les éducateurs 

spécialisés et les éducateurs spécialisés titulaires d’une maîtrise ou d’un 

diplôme admis en équivalence, ayant accompli dix années de services effectifs 

au moins,…, peuvent être admis sur leur demande dans la section «protection 

sociale et judiciaire des mineurs»,…, pour une formation conduisant après 

quatorze mois d’études à l’obtention du diplôme d’inspecteur de l’Education 

surveillée et de la Protection sociale.»  
 

A la mise en œuvre, ce sont finalement des éducateurs spécialisés ayant 

accompli plus de vingt années de services effectifs à l’Education surveillée et 

titulaires pour certains, d’une maîtrise ou d’un diplôme admis en équivalence, 

qui ont été sélectionnés. 
 

Ce faisant, assurer une formation intensive de quatorze mois d’affilée à ces 

fonctionnaires, ne saurait se faire sans le doigté des responsables de 

l’activité.Et c’est dans ce même cadre qu’il a été, en accord avec toutes les 

parties prenantes, donnéà chaque élève-inspecteur,la possibilité de faire, en 

lieu et place d’un  mémoire de type classique, avec la rigueur scientifique 

requise, une étude critique portant sur un domaine de son expérience 

professionnelle.  
 

La décision est d’autant plus généreuse que  des travaux de ce genre 

pourraient bien profiter à l’institution, son fonctionnement notamment. Fort de 

cette perception, j’ai estimé devoir me pencher sur la gestiondu personnel par 

la Direction de l’Education surveillée et de la Protection sociale.  

J’ai choisi le thèmepour d’une part avoir à plusieurs reprises, déploré cette 

gestion avant d’en être une victime.  

Aussi ai-jedécouvert, à travers la sociologie des organisations, l’importance de 

la gestion du personnel dans la mise en œuvre des missions assignées à une 

institution comme la Direction de l’Education surveillée et de la Protection 

sociale. 

 

Et pour en savoir davantage sur la préoccupation, des correspondance et 

informations complémentaires ont été, après l’enquête exploratoire, adressées  

à Madame la Directrice de l’Education surveillée et de la Protection sociale.  

 



7 
 

 

De plus avons-nous entrepris une recherche documentaire, puis procédé à 

une exploitation de quelques  documents relatifs à la sociologie des 

organisations.   

 

La direction de l’Education surveillée n’ayant pas hélas, donné son accord 

pour enquêter auprès de ses services et personnels, nous avons dû s’en tenir 

à  l’exploitation de la revue littéraire et au produit de la recherche 

documentaire. 
 

Cette dernière a alimenté le processus d’institutionnalisation de l’Education 

surveillée et permis,aidé en cela par une expérience de trente-trois années 

d’exercice dans la Fonction publique, de fournir quelques dispositions 

réglementaires ainsi que des actes de gestion du personnel de la Direction de 

l’Education surveillée.  

L’appréciation de ces informations fonde l’intérêt accordé aux modes de 

gouvernance, qui ont, avant la conclusion, permis d’énoncer quelques 

enseignements. 
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I. PROCESSUS D’INSTITUTIONNALISATION DE L’EDUCATION SURVEILLEE 
 

La temporalité chronologique de l’Education surveillée est structurée autour 

detrois périodes ou temps chronométriquesà savoir : 

→ L’émergence des premiers services extérieurs, 

→ La création du service l’Education surveillée ; 

→ L’avènement de la Direction de l’Education surveillée et de la Protection 

sociale. 
 

1.1 L’émergence des premiers services extérieurs 
 

Don de Dieu dans presque toutes les communautés humaines, l’enfant a 

toujours été un sujet de droits. En tant que tel, sa prise en charge, sa protection 

notamment, était de rigueur dans le groupe d’appartenance. Cette 

préoccupation pour l’Enfance était mise en œuvre à travers diverses institutions 

sociales et autres structures traditionnelles de solidarité. 
 

Mais prises de cours par des mutations socioculturelles, ces différentes unités 

éducatives rencontrent, en Afrique notamment, des difficultés dans la prise en 

charge des enfants. Il en a résulté, au Sénégal en particulier, un besoin de 

protection administrativedes enfants socialement inadaptés. 
 

Cette préoccupation nouvelle, sa prise en charge notamment, s’est traduite par 

l’arrêté du gouverneur de la coloniedu 18 aout 1888 portant création, en 

partenariat avec les pères de la congrégation du Saint Esprit, de l’école 

pénitentiaire de Thiès. 

L’établissement accueillait des enfants dangereux et agressifs avec une âme 

pervertie. Ils’agissait en particulier des mineurs en conflit avec la loiou en 

correction paternelle. Par la suite furent créés, avec la même conception des 

usagers,  l’Orphelinat de Richard Toll en 1912, la Station agricole de Bambey 

en 1916. 
 

Le style de prise en charge évolua avec la création, par l’arrêté n° 2046 du 20 

septembre 1927, d’une Maison d’Education à Carabane en Casamance,etvingt-

six ans plus tard, du Centre de Rééducation pour enfants délinquants dans les 

locaux du Centre de repos de Nianing, par l’arrêté n° 5863/APHI du gouverneur 

du Sénégal du 11 septembre 1953. 
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La prise en charge connut un véritable assouplissement grâce notammentà 

l’implication des enseignants, des instituteurs précisément, qui 

adoucirentconsidérablement la rééducation des enfants délinquants ou en 

correction parentale.  

Cette nouvelle approche influence désormais la prise en charge. Il en résulte, 

en 1957 puis 1965, la création à Dakar dupremier et deuxième Centres 

d’Accueil et d’Observation pour Mineurs Inadaptés (CAOMI 1 et 2), derniers nés 

des services extérieurs avant l’avènement de l’Education surveillée. 

 

1.2 Le service de l’Education surveillée et les nouvelles créations 
 

La création progressive des structures et les besoins en rééducation qui 

l’alimentent, ont entraînéla nécessité d’une coordination et la supervision des 

activités de prise en charge.C’est l’avènement de l’Education surveillée en tant 

que service, qui fut institué par le décret 66.416 du 10.06.1966, portant 

organisation du Ministère de la Justice. 
 

Le développement des besoins en correction paternelle aidant, il s’en est suivi 

la création en 1968, du centre de sauvegarde de Pikine, quasiment orienté vers 

la prévention des transgressions juvéniles qui devenaient de plus en complexes 

à cause notamment des réalités socio familiales qui les alimentent. 
 

Un réel besoin de connaissances et d’efficacité dans l’intervention, qui implique 

la formation s’exprime, dictant par ricochet la professionnalisation de la prise en 

charge des mineurs délinquants ou en besoin de correction.  

L’évolution des sciences sociales aidant, les dites préoccupations favorisèrent 

la création, en 1969, de l’Ecole nationale des Assistants sociaux et Educateurs 

spécialisés (ENAES).  
 

L’établissement qui certifie différentes qualifications, fournissait, après trois 

années de formation, des agents spécialisés dansla rééducation des mineurs 

déviants, inaugurant ainsi une nouvelle ère pour le service de l’Education 

surveillée qui privilégie désormais une approche psycho éducative. 

Le service s’enrichit pendant la même année, de l’implantation à Sébikotane, du 

Centre de Protection sociale et en 1972 de la création du Centre de sauvegarde 

de Kandé en Casamance. 
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Avec l’évolution de problèmes sociaux et le développement des connaissances 

en sociologie et en psychologiesnotamment, il y a eu, favorisé en cela par 

l’importance des récidives, un vrai besoin d’intervention dans la famille et les 

autres milieux de vie de l’enfant.  

L’intervention en milieu ouvert qui en résulte, proclame l’avènement en 1974, 

des services de l’Action éducative en Milieu ouvert (AEMO) à implanter 

progressivement auprès de chaque Tribunal régional. 

Ainsi, Il en fut d’abord créé à Dakar, Saint-Louis, Thiès et Ziguinchor, avant la 

couverture par la suite des autres régions. L’Education surveillée devenait ainsi 

de plus en plus importante dans le système éducatif en général.  

 

La réalité se traduit par l’érection en 1977, du service en Direction de 

l’Education surveillée et de la Protection sociale, suivant le décret 77-659 du 20 

juillet 1977.Et quelques années plus tard, son ancrage dans le dispositif du 

Ministère de la Justice fut établit par le décret 81-1047 du 29 octobre 1981, qui 

institue les Centres polyvalents et de protection sociale et fixe d’autre part les 

règles d’organisation et  de fonctionnement des services extérieurs de la 

nouvelle direction. 
 

L’éducation surveillée, ses services extérieurs notamment, deviennent une 

demande des communautés, aux prises avec des difficultés socio familiales de 

plus en plus complexes. Pour faire face à ces préoccupations, Le CAOMI, 

dépassé par l’évolution de la prise en charge, devient un Centre de Protection 

sociale en 1981, puis un Centre polyvalent en 1986.  D’autres services 

extérieurs virent progressivement  pour répondre à la demande sociale. Ainsi 

furent créés : 

→Le Centre de Sauvegarde de Thiès en 1982 ; 

→Les Centres polyvalents de Dakar ville et de Thiaroye en 1996 ; 

→Le Centre polyvalent de Diourbel et la Coordination AEMO de Kolda en 

1999 ; 

→Les Coordination AEMO de Fatick et Matam en 1999 ; 

→ Les sections Aemo de Bignona, Tivaoune, Guédiawaye, Bambey et Thièsen 

1999 ;  

     → Les secteurs de Grand-Dakar et Dakar ville, entre 2000 et 2003 ; 

→Le Centre polyvalent de Kaolack en 2004 ; 
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→La coordination AEMO de Kaffrineen 2009 ; 

→ Les services Aemo de Sédhiou et de Kédougou en2009.  

Les années 2010 furent marquée la protection des enfants en situation 

d’urgence. Ce nouveau besoin se traduit par l’ouverture en 2014, des Centres 

de premier Accueil (CPA)de Saint-Louis, de Dakar (édifié dans l’enceinte du 

Centre polyvalent) et Ziguinchor. 

Ce processus d’institutionnalisation de l’’Education surveillée a été, selon 

diverses sources d’informations, fortement marqué par un Capitaine de l’armée 

israélienne,Dreyfuss, alors conseiller technique au Ministère. Son influence 

aurait été déterminante pour la création de l’ENAES en 1969. De nombreuses 

autres personnes, comme par exemple les autorités indiquées au tableau ci-

après, ont chacune contribué à l’entreprise qui se poursuit. 

 

1.3 Les différents responsables de l’Education surveillée 

Source : Recueil auprès des anciens 

 

 

 

Prénoms et Nom Profession Fonction 

Binglia Jean Abib 

Magistrat 

 Chef de service 

Madame Barro Adjoint-Directeur  

Guibril Camara  Directeur 

Dior FallSow  Directeur 

Bousso FallDiaw Adjoint-Directeur Directeur 

Bodian Adjoint-Directeur  

Nancy Ndiaye Ngom  Directeur 

 Mamadou Abdoulaye Diouf Adjoint-Directeur  

AboubackrineGuèye 

Magistrat 

Adjoint-Directeur  

Sèye Adjoint-Directeur  

Amadou Ndiaye Adjoint-Directeur  

FatimatouKâ  Directeur 

 Adjoint-Directeur  
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La présence manifestedes seuls magistrats aux postes de directeur et 

directeur-adjoint, laisse penser que les dites fonctions sont l’apanage de la 

corporation. 

Cet entendement des faits est étayé parcertaines dispositions du décret n° 99-

293 du 2-4-1999 fixant le classement et la composition des emplois de 

l’administration centrale de la Justice.  

En effet, à propos de directeurs adjoints par exemple, de leur effectif 

précisément, le décreténonce : 

«Magistrat adjoint à un Directeur de service de l’administration centrale :…10». 
 

Ainsi libellé, la disposition semble bien établir un lien entre la profession et  

l’exercice de la fonction de directeur-adjoint. 

En ce qui concerne les postes de Directeur de service de l’administration 

centrale, le décret arrête à six leur nombre et ne comporte aucune indication 

relative à la profession des agents qui les occupent. 
 

En tout état de cause, la Direction de l’Education surveillée, semble bien 

disposer de deux postes de directeur adjoint, réservés aux magistrats. Et à ce 

sujet, la cour des comptes, à la page 61 de son rapport public 2006 disait : 

«… D’ailleurs, l’opportunité d’affecter deux magistrats aux postes de directeurs 

adjoints au sein de la DESPS au regard de la consistance des tâches qui leur 

sont dévolues n’est pas évidente.» 
 

En revanche, la direction dispose, comme c’est encore le cas présentement, de 

deux magistrats directeurs adjoints.Elle compte présentement dix-huitagents 

dont seize répartis à différents niveaux del’organigramme qui renseigne aussi 

sur les relations formalisées. 

 



13 
 

DIRECTEUR 

INSPECTION 

INTERNE 

DIVISION 

ADMINISTRATION 

GESTION ET 

INFRASTRUCTURES 

DIVISION MANAGEMENT 

DES RESSOURCES 

HUMAINES ET 

FORMATION 

DIVISION ACTION 

EDUCATIVE ET 

PROTECTION SOCIALE 

DIVISION  ETUDES 

RECHERCHE STATISTIQUES 

BUREAU 

RESSOURCES 

HUMAINES 

 
BUREAU 

FORMATION 

 

BUREAU GESTION 

BUREAU 

INFRASTRUCTURES 

BUREAU ACTION 

EDUCATIVE 

BUREAU 

PROTECTION 

SOCIALE 

BUREAU 

ETUDES/RECHERCHE 

BUREAU STATISTIQUES 

BUREAU 

DOCUMENTATION/ARCHI

VES 

SERVICES EXTERIEURS DIRECTEURS ADJOINTS 

1.4L’organigramme de la Direction de l’Education surveillée et de la Protection Sociale 
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Cette structure de l’organisation révèle que l’autorité du Directeur ne s’exerce 

directement que sur quatre domaines. Il s’agit notamment de : 

→ L’inspection interne ; 

→ La Division Management des Ressources Humaines et Formation 

(DMRHF) ; 

→ La Division Administration Gestion et Infrastructures (DAGI) ; 

→ Les Directeurs-Adjoints (DA) ; 

→Les services extérieurs. 

Les quatre divisions exercent chacune, son autorité sur deux bureaux à 

l’exception de la Division des Etudes, de la Recherche et des Statistiques qui 

en a trois sous sa tutelle. Cette dernière et celle de l’Action éducative et de la 

Protection sociale, le font sous le contrôle des directeurs adjoints.  

En ce qui concerne les ressources humaines, les différents niveaux de 

l’organigramme, excepté les services extérieurs, sont dotés ainsi qu’il suit : 

→ La tutelle............................................................1 magistrat ; 

→ Adjoint ……………………………………………2 magistrats ; 

→ L’inspection interne ……………………………… 1 psychologue-conseiller ; 

→La DMRHF……………………………………….....1 contrôleur du travail ; 

→ La DAGI ……………………………………………2 commis d’administration ; 

→ La DAEPS ………………………………………..   1 éducateur spécialisé ; 

→ La DERS …………………………………………    1 éducateur spécialisé 

→Le Bureau Ressources Humaines ………………. 1 éducateur spécialisé ; 

→ Le Bureau Action Educative ………………………1 éducateur spécialisé ; 

→ Le Bureau Protection Sociale ……………………  1 éducateur spécialisé ; 

→ Le Bureau études et recherches ………………..   1 éducateur spécialisé ; 

→ Le Bureau Statistiques ……………………………1 éducateur spécialisé ; 

→ Le Bureau documentation/Archives ……………..  1 archiviste. 

Les bureaux de la gestion, de la formation et des infrastructures ne sont pas 

pourvus en personnel. L’institution dispose par ailleurs d’un gardien, d’un 

garde pénitentiaire et d’une secrétaire rattachée à l’office du directeur.  

 

A l’examen de l’organigramme, la direction de l’Education surveillée semble 

bien caractérisée par un déficit en personnel. En effet, il y a  non seulement 

trois bureaux qui n’ont aucun agent, mais aussi de l’insuffisance en la matière 

au niveau des autres bureaux et divisions. 
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Aussi, la direction compte huit agents, un psychologue-conseiller et des 

éducateurs, seuls compétents dans ses missions régaliennes. Les autres 

agents dont trois magistrats, sont spécialisés dans d’autres domaines non 

moins importants à la vocation de l’institution. 
 

Par ailleurs, l’inspection interne n’est, au regard de la l’organigramme, en lien 

avec aucune entité à l’échelon inférieur. Sa mise en service reste alors 

fortement tributaire des instructions en la matière, du directeur de 

l’Etablissement.  
 

Cela étant, les services extérieursabritent l’essentiel du personnel de 

l’Education surveillée, qu’il sied d’examiner. 
 

1.5 La répartition du personnel dans les services extérieurs 

Services 
Sexes  

Observations 
 

Homme Femme 

AEMO-Dakar 00 03  

Section AEMO Dakar 00 01  

Secteur AEMO Dakar Ville 00 00 Pas fonctionnel 

Secteur AEMO Grand Dakar 01 02  

Section AEMO Guédiawaye 00 03  

Section AEMO Pikine 01 03  

Section AEMO Rufisque 02 01  

Centre Sauvegarde Pikine 01 03  

Centre Sauvegarde Cambérène 02 01  

Centre Polyvalent Thiaroye 01 04  

Centre Polyvalent de Dakar 00 00 Fermé de fait 

Centre Premier Accueil Dakar 00 03 Fonctionnel de fait 

Centre Adaptation S.Sébikotane 03 01  

AEMO Thiès 02 01  

Section AEMO Thiès 00 00 Fermé de fait 
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Services 
Sexe 

Observations 
Homme Femme 

Centre Sauvegarde Thiès 01 03  

Section AEMO Tivaoune 01 01  

Section AEMO Mbour 01 02  

AEMO Louga 02 01  

AEMO Saint Louis 01 01  

Centre Premier Accueil St Louis 03 00  

AEMO Matam 01 02 
 
 

AEMO Diourbel 01 01  

Section AEMO Bambey 01 01  

Section AEMO Mbacké 2 00  

Centre Polyvalent Diourbel 3 01  

AEMO Fatick 0 03  

AEMO Kaolack 2 2  

Centre Polyvalent Kaolack 6 1  

AEMO Kaffrine 1 1  

AEMO Tambacounda 2 0  

AEMO Kédougou 3 0  

AEMO Kolda 2 2  

AEMO Ziguinchor 3 1  

Centre Premier Accueil /ZG 1 0  

Section AEMO Bignona 2 0  

TOTAL 55 46 101 
 

 

Les actes de gestion, objet de notre préoccupation, concernent en particulier 

ces cent-un éducateurs spécialisés, psychologues-conseillers et ceux du 

même genre en service au niveau central. 
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II  L’ADMINISTRATION ET LA GESTION DU PERSONNEL 
 

L’administration et la gestion des fonctionnaires se font essentiellement sur la 

base de la loi 61-33 du 15 juin 1961, modifié et le décret n° 95-264 du 10 mars 

1995, portant délégation de pouvoir réglementaire du Président de la 

République, dans les domaines indiqués.Les dites activités sont mises en 

œuvre à travers des actesd’administration et de gestion.  
 

Les premiers, à l’exception de ceux concernant les fonctionnaires de la 

hiérarchie A, relèvent de l’autorité du ministre de la Fonction publique. Les 

autres, les actes de gestion notamment, font partie de la compétence des 

ministres utilisateurs. Certains de ces derniers actes sont subdélégués à des 

autorités administratives. 
 

2.1 Les domaines subdélégués et les délégataires 
 

Les domaines subdélégués sont assez variés et les délégataires constitués 

par les autorités de l’Administration territoriale et diverses autres  

responsables de haut niveau.   
 

                      2.1.1 Les autorités de l’Administration territoriale 
 

Délégataires 
 

Domaines couverts Observation 

 

→Les Gouverneurs 

de région ; 

 

→Les Préfets ; 

 

→Les Sous-préfets. 

→La mutation,  

→La notation,  

→La sanction disciplinaire du 1er degré,  

→La sanction disciplinaire du 2e degré ;  

→Le congé annuel,  

→L’autorisation spéciale d’absence,  

→La permission exceptionnelle d’absence ;  

→Le congé pour examen,  

→Le congé de maladie,  

→Le congé de longue durée, 

→Le congé de maternité,  

→Le congé de viduité ; 

→la suspension de fonction prévue à l’article 
53 du Statut général des fonctionnaires. 
 

 

● s’il s’agit d’une 

mutation à l’intérieur 

de la Région, du 

Département ou de 

l’Arrondissement 
 

● aux noms des 

ministres, sur 

proposition des chefs 

de services régionaux 

concernés et à l’égard 

des agents placés 

sous leur autorité 
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Pour les mêmes domaines, d’autresautorités sont habilitées à prendre des 

actes de gestion. 
 

2.1.2  Les autres autorités administratives 
 

 

Délégataires 
 

Domaines couverts Observation 

→Le Président du Conseil 

constitutionnel 

→Le Président du Conseil 

d’État 

→Le Président de la Cour de 

cassation 

→Lesdirecteurs et chefs de 

service relevant de l’autorité 

directe du ministre 

→Les directeurs des 

formations hospitalières 

→Les inspecteurs 

d’académie 

→Les proviseurs de Lycées, 

→ Les principaux des 

collèges d’enseignement   

→ Les responsables des 

divers établissements de 

formation professionnelle ou 

scolaire. 

 

→La mutation ; 

→La notation ; 

→La sanction disciplinaire du 1er 

degré ; 

→La sanction disciplinaire du 2e 

degré ; 

→L’autorisation spéciale d’absence ; 

→La permission exceptionnelle 

d’absence ; 

→Le congé annuel ; 

→Le congé pour examen ; 

→Le congé de maternité ; 

→Le congé de viduité ; 

→Le congé de longue durée ; 

→La suspension de fonction. 

 

A l’égard des agents 

placés sous leur 

autorité. 

 

 

Mutation au sein de 

la Direction, du 

service ou de 

l’établissement. 

Source : Journal officiel n°  

 

Dans le cadre de ces prérogatives, l’article 5 du décret n° 95-264 du 10 mars 

1995 indique que les actes  prispar l’autorité sub-délégataire « peuvent être 

réformés, sur recours hiérarchique, par le ministre compétent.  

Le recours en excès de pouvoir n’est dans ce cas recevable qu’après exercice 

du recours hiérarchique.» 
 

Par ailleurs, le décret 81-1047 du 29 octobre 1981 dispose en son article 22 : 

«Les directeurs d’établissement et les coordonnateurs des services de l’Action 

éducative et de la Protection sociale en Milieu ouvert sont nommés par arrêté 
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du Ministre chargé de la Justice selon des critères de compétence, de grade 

et d’ancienneté conformément à leurs statuts.» 

C’est au regard de ces dispositions réglementaires que nous allons examiner 

quelques actes de gestion des agents de l’Education surveillée. 
 

2.2Des actes de gestiondu personnel de l’Education Surveillée 

Les actes en question sont pris durant ces trois dernières années et portent 

sur  des mutations et des nominations. 

2.2.1 Des mutations et nominations depuis 2011 

 

Nature 
Actes de 

gestion  
Références 

Effectif du 

personnel 
Total 

Mutation 
Arrête / MJ 11-009922/MJ/DESPS 15.09.2011 

16 
47 

Nomination 31 

Mutation Note de 

service 

DESPS 

11- 0379/MJ/DESPS 28.09.2011 

00 

01 
Nomination 01 

Mutation 
Arrête / MJ 12 - 013175/MJ/DESPS 28.12.2012 

28 
46 

Nomination 18 

Mutation Note de 

service 

DESPS 

13 - 00080/MJ/DESPS 19.03.2013 

03 

05 
Nomination 02 

Mutation Note de 

service 

DESPS 

13-

00472/MJ/DESPS/DMRHF04.10.2013 

01 

03 
Nomination 02 

Mutation Note de 

service 

DESPS 

14-

00114/MJ/DESPS/DMRHF03.04.2014 

03 

06 
Nomination 03 

Mutation Note de 

service 

DESPS 

14 - 

00194/MJ/DESPS/DMRHF24.06.2014 

13 

25 
Nomination 12 

Mutation Note de 

service 

DESPS 

14 - 00316/MJ/DESPS 16.09.2014 

08 

16 
Nomination 

08 

Mutation Note de 

service 

DESPS 

14 - 00465/MJ/DESPS 31.12.2014 

03 

08 
Nomination 

05 
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Les quatre dernières années semblent bien être caractérisées par une 

évolution des actes de gestion du personnel. En effet, de 2011 à 2012 il n’a 

été, à notre connaissance, enregistré qu’un acte de gestion par an. 

 Durant l’année 2013,il en a été pris deux et le double  en 2014 soient quatre 

actes de gestion procédant à la mutation d’agents. 

 

Aussi,en 2011 l’acte a été pris au cours du mois de septembre, respectant 

ainsi une tradition administrative bien établie dans les secteurs de l’Education 

en général. En revanche, il s’observe depuis2013,une tendance manifeste à 

prendre tout au long de l’année, des actes portantmutation d’agents entre 

autres. 
 

Le record enregistré en la matière durant l’année écoulée, présume des 

difficultés dans la gestion du personnel.  

En effet, la remise en cause de la tradition indiquée,a l’inconvénient de faire fi 

ou d’ignorer l’importance de la stabilité familiale de l’acteur sur son activité 

professionnelle, centrée notamment pour ce qui nous concerne, sur les 

interrelations et interactions humaines. 

 

Aussi, procéder dans l’espace de huit mois et à travers quatre actes différents, 

à la mutation de plus cinquante agents d’une direction, renseigne sur la faible 

maîtrise par l’autorité, des postes et des agents mis à disposition. 

Cette lecture des faits est davantage étayée parles indications certes non 

exhaustives, mais qui en disent long sur la périodicité de la mutation des 

agents. 
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2.2.2 Des indications sur la périodicité des mutations 
 

 

Initiales 

Agent 

Référence  

Acte Mutation précédente 

Référence  

Acte Mutation suivante 

Périodicité 

mutation 

D.B.N 
D.M 
D.M 

C.M.F 
D.B 

T.D.S 
N.M 
S.S 

D.S.M 
O.M 
B.A 
D.A 
T.F 
W.C 

G.N.A 
 

Arrêté n° 
009922/MJ/DESPS du 

15.09.2011 

Arrêté n° 
0013175/MJ/DESPS du 

28.12.2012 

Après 
13moisdeservice 

G.M 
Note de service n° 13-

00472/MJ/DESPS/DMRHF 
du 04.10.2013 

Note de service n° 14-
00114/MJ/DESPS/DMRHF 

du 03.04.2014 
Après7mois 

D.S 
Arrêté n° 

0013175/MJ/DESPS du 
28.12.2012 

Note de service n° 13-
00472/MJ/DESPS/DMRHF 

du 04.10.2013 

Après6mois 

N.P.K 
Arrêté n° 

0013175/MJ/DESPS du 
28.12.2012 

Note de service n° 14-
00114/MJ/DESPS/DMRHF 

du 03.04.2014 

Après 16mois 

D.D 
Note de service n° 14-

00114/MJ/DESPS/DMRHF 

du 03.04.2014 

Note de service n° 14-
00194/MJ/DESPS/DMRHF 

du 24.06.2014 

Après 4 mois 

G.M.B 
Note de service n° 14-

00194/MJ/DESPS/DMRHF 
du 24.06.2014 

Note de service n° 
00465/MJ/DESPS du 

31.12.2014 

Après 6 mois 

 

L’arrêté n° 009922/MJ/DESPS du 15.09.2011, a procédé à la mutation de 45 

agents. Au bout d’un an environ, 15 agents dont 9 chefs de services ont été 

mutés à nouveau, par l’arrêté n° 0013175/MJ/DESPS du 28.12.2012. Aussi, 

des agents, des chefs d’établissements et coordonnateurs des services Aemo 

notamment, ont été, après être relevés de leurs fonctions, réhabilités et même 

remis à leurs fonctions et poste précédents.  
 

Dans ce même cadre, par l’acte n° 0013175/MJ/DESPS du 28.12.2012, un 

agent de la hiérarchie A1 est mis sous les ordres d’un autre de la hiérarchie 

B1 et un doyen placé sous l’autorité d’un jeune fonctionnaire antérieurement 
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nommé directeur d’établissement par la note de service n° 0379/MJ/DESPS 

du 28.09.2011. 

Ces décisions comme d’ailleurs celles qui vont suivre, pourraient bien être 

réglementaires. Mais force est d’admettre que déplacer ainsi des agents ou 

sept mois au plus après une mutation précédente, n’est pas sans indisposer et 

comporte des limites dans l’appréciation de l’activité et des parties prenantes. 

Ces insuffisances dans la gestion du personnel, apparaissent davantage dans 

les notes service qu’il importe d’aborder à présent. 
 

2.2.3 Des insuffisances relatives 
 

Initiales 
des agents 

Référence actes 
de nomination 

Référence actes de 
mutation 

observations 

    

S.B 

Arrêté n° 
009922/MJ/DESPS 

du 15.09.2011 

Note de service n° 14-
00316/MJ/DESPS du 

16.07.2014 

Dysfonctionnement 
dans la hiérarchie 
des normes et le 

pouvoir de 
décision 

D.B 

Arrêté n° 
0013175/MJ/DESPS 

du 28.12.2012 

Note de service n° 
00465/MJ/DESPS du 

31.12.2014 

D.S 

Note de service n° 13-
00472/MJ/DESPS/DMRHF 

du 04.10.2013 

G.M Note de service n° 14-
00316/MJ/DESPS du 

16.07.2014 
D.S.M 

 

Le caractère relatif des actes de gestion ci-dessus indiqués, réside en ce qu’ils 

rentrent, au terme dispositions du décret n° 95-264 du 10 mars 1995, dans les 

attributions de l’autorité sub délégataire. Mais ils rapportent en même temps la 

décision de la tutelle et remettent ainsi en cause, le pouvoir hiérarchique.  
 

Cette possibilité apparemment réglementaire, fragilise la stabilité des 

directeurs d’établissements et coordonnateurs des services AEMO d’une part, 

et remet d’autre part en cause la hiérarchie des normes. 
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2.2.4 Des dysfonctionnements notoires 
 

N° 
ordre 

Initiales  
agents 

Références actes de 
gestion 

Fonctions observations 

1 S.M.L 
Note de service n° 

0379/MJ/DESPS du 
28.09.2011 

Directeur 
d’établissement  

Centre 
polyvalent 

2 DMS 
Note de service n° 13-
00080/MJ/DESPS du 

19.03.2013 

Directeur 
d’établissement  

Centre 
polyvalent 

3 N.E Coordonnateur  Service Aemo 

4 N.D 

Note de service n° 13-
00472/MJ/DESPS/DMRHF 

du 04.10.2013 

Coordonnateur  Service Aemo 

5 N.P.K 

Note de service n° 14-
00114/MJ/DESPS/DMRHF 

du 03.04.2014 

Directeur 
d’établissement 

Centre 
d’Adaptation 

sociale 

6 D.E 

Note de service n° 14-
00194/MJ/DESPS/DMRHF 

du 24.06.2014 

Directeur 
d’établissement  

Centre de 
Sauvegarde 

7 N.F 
Directeur 

d’établissement 
Centre Premier 

Accueil 

8 D.D 
Directeur 

d’établissement 
Centre Premier 

Accueil 

9 B.A 
Directeur 

d’établissement  
Centre Premier 

Accueil 

10 N.M 
Directeur 

d’établissement  
Centre de 

Sauvegarde 

12 S.V Responsable Service Aemo 

13 G.L.M Responsable Service Aemo 

14 D.O.K Responsable Service Aemo 

15 T.A.M 
Note 16.07.2014de 

service n° 14-
00316/MJ/DESPS du 

Directeur 
d’établissement 

Centre de 
Sauvegarde 

16 N.Y Coordonnateur  Service Aemo 

17 D.A 
Note 16.07.2014de 

service n° 14-
00316/MJ/DESPS du 

Coordonnateur  Service Aemo 

18 D.S.M Responsable Service Aemo 

19 D.M 
Directeur 

d’établissement 
Centre de 

Sauvegarde 

20 S.B 

Note 16.07.2014de 
service n° 14-

00316/MJ/DESPS du 
Responsable Service Aemo 

21 D.S 

Note de service n° 
00465/MJ/DESPS du 

31.12.2014 

Directeur 
d’établissement 

Centre de 
Sauvegarde 

22 N.O  
Directeur 

d’établissement  
Centre de 

Sauvegarde 

23 G.B.M  
Directeur 

d’établissement  
Centre Premier 

Accueil 

24 M.M.M  Responsable Service Aemo 
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Il importe d’emblée de signaler que le concept «Responsable» mentionné en 

observation, est un statut conféré aux agents concernés relativement à leur 

position dans l’institution. Cette fonction est une invention personnelle de 

l’autorité sudélégataire.  

Car en matière de gouvernance « des services de l’Action éducative et de la 

Protection sociale Milieu ouvert », la fonction prescrite par le décret n° 81-

1047 du 29.10.1981 encore en vigueur, est bien celle de «coordonnateur».  

Cela étant, l’attitude semble traduire une intention délibérée d’attacher un 

autre concept à une fonction pour laquelle un texte réglementaire, a prescrit 

une appellation.Une telle décision est, à notre sens, manifestement en 

dissonance avec les principes de rigueur qu’affiche la personnalité de 

l’autorité. 
 

Par ailleurs,bien que réglementaire, l’usage des notes de service pour muter 

des agents, sort qu’en même de l’ordinaire, du fait notamment de leur 

intervention à longueur d’année. Aussi, assumer pleinement les prérogatives 

conférées par un décret et passer d’autre part et quasi régulièrement, outre 

des dispositions d’un autre décret n’est pas sans susciter des interrogations et 

des appréhensionslégitimes. 

En effet, à travers les sept notes de service que nous avons obtenues, dont 

quatre de 2014, le Directeur de l’Education surveillée et de la Protection 

sociale, a procédé à plusieurs nominations parmi lesquelles 24 ont focalisé 

notre attention. 

Nous y avons identifié treize(13) nominations aux fonctions dedirecteurs 

d’établissement et onze (11) aux de coordonnateurs des services de l’Action 

éducative et de la Protection sociale en Milieu ouvert.  

Or, le décret 81-1047 du 29.10.1981 dispose en son article 22 : «Les 

directeurs d’établissement et les coordonnateurs des services de l’Action 

éducative et de la Protection sociale en Milieu ouvert sont nommés par arrêté 

du Ministre chargé de la Justice selon des critères de compétence, de grade 

et d’ancienneté conformément à leurs statuts… »  Ainsi, les nominations 

signalées apparaissent comme manifestement contraires à la disposition du 

décret précité.  
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Cette conduite de l’autorité et pas la moindre, en plus de « … l’absence de 

formation préalable du personnel exerçant des fonctions administratives» 

déplorée dans le rapport public 2006 de la Cour des Comptes, soulève aussi 

un besoin de connaissances dans d’autres domaines. 

Ce qui, à notre sens, invite à revisiter les modes de gouvernance et les 

leaderships qu’ils impliquent, à travers la sociologie des organisations. 
 

II. LES MODES DE GOUVERNANCE DANS LA SOCIOLOGIE DES 

ORGANISATIONS 

3.1 Un aperçu sur la sociologie des organisations 

Le concept d’organisation est, en sociologie notamment, une réalité 

polysémique. Il peut en effet indiquer un regroupement de personnes mettant 

en synergie leurs activités pour l’atteinte des buts communs. Elle s’apparente 

alors à une réponse à une préoccupation collective. 

L’organisation peut aussi renvoyer aux structures multiples des moyens à la 

disposition de ces regroupements pour réaliser leurs objectifs.  

Elle renseigne également sur l’action d’organisation, ou encore le processus 

d’institutionnalisation de ces regroupements et leurs institutions internes. 

 

Dès lors, l’étude des organisations, un aperçu sur leur fonctionnement en 

particulier, ne serait assurément pas sans intérêt pour une bonne 

gouvernance  des acteurs et l’institution administrative qui les abrite. 

La gouvernance en question repose sur un certain nombre de composantes 

qu’il importe d’élucider. 

 

3.2La différence entre chef et leader 

Il est d’usage courant d’entretenir une confusion entre le chef et le leader, ou 

parfois assimiler le premier au second ou inversement. Or, les deux notions se 

différencient à travers les sources de leur pouvoir respectif. En effet, la notion 

de chef par exemple est tributaire de la hiérarchie et de la légalité. 

Dans le cadre d’une institution, avise Max Weber, l’autorité du chef prend sa 

source dans « un pouvoir impersonnel qui n’est exercé que sur la base des 

prescriptions juridiques.» Ses interactions avec les autres acteurs sont dès 

lors, d’abord et avant tout d’ordre éminemment fonctionnel.  

Le subordonné, indique Weber,  «n’obéit pas au chef, mais plutôt à l’autorité 

légale qu’il incarne. » 
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En revanche, la notion de leadership implique le principe de la légitimité. Le 

leader lui, tire son pouvoir dans ses valeurs et prédispositions personnelles, 

lesquelles fascinent et alimentent à la fois « l’aura dont il bénéficie ». 

 

Il peut cependant arriver dans une institution que le chef incarne aussi le 

leadership, « mais ce n’est pas systématique ». Tout comme il peut bien y 

arriver qu’à côté du représentant de la hiérarchie, émerge, par « son charisme 

et ses compétences », un autre chef appelé le leader informel.  
 

En tout état de cause, c’est l’investissement dans le travail qui détermine plus 

que n’importe quoi d’autre, l’adhésion que bénéficie le leader informel ou le 

représentant la hiérarchie. Avec le premier, les relations privilégiées sont 

d’ordre émotionnel et renvoient aux modèles de la négociation et de la fusion.  
 

Avec le second, elles s’adossent sur les modèles des affinités et du retrait 

pour un développement professionnel de type carriériste et instrumentaliste. 

Dans l’un ou l’autre cas de figure, l’expression du pouvoir entre le chef et le 

leader, traduit forcément  des intérêts et des valeurs divergents, dont la 

régulation est tributaire du style de leadership en cours dans l’organisation en 

général. 
 

3.3 Les styles de leadership 
 

Dans l’organisation en général, l’atteinte des objectifs reste largement 

tributaire du mode de gouvernance du leader, du chef s’entend. Dans ce,Kurt 

Lewin dégages trois types de leadership. 

Il y a d’abord, le style démocratique qui, selon lui, a la faculté de mettre les 

énergies et intelligences de tous les acteurs au service des objectifs à 

atteindre.  

L’importance des acteurs en tant que principale ressource aidant, le style 

démocratique « apparaît aujourd’hui comme le plus valorisé, puisque c’est à 

travers lui que les potentiels trouvent un cadre d’érection et d’expression.» 

 

Ensuite il y a le style autocratique caractérisé par la prééminence du chef sur 

les subordonnés. Ici, le premier a l’exclusivité de la décision et les seconds 

exécutent.  
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Kurt Lewin signale que dans cette forme de gouvernance, « toutes les formes 

de conflits restent latentes puisqu’elles sont inhibées par le pouvoir répressif 

du leader. » 

Il y a enfin le style laisser-faire ou non interventionniste qui, pour certainement 

éviter les conflits et être en accord avec tous les acteurs de l’institution, laisse 

libre cours à l’expression de toutes les formes intelligences. 

Traduits autrement, ces différents styles de gouvernance expriment de 

manière on ne peut plus précise, les activités attachées à chaque leader. 
 

 

Styles de management et activités du leader 

Démocratique Autocratique Laisser-faire 
→Stimule et encourage le 
dialogue entre les membres du 
groupe avant la prise de toute 
décision. 

→Décide seul des directives à 
suivre et les impose aux 
membres du groupe. 

→Accorde sans réserve la 
liberté aux membres du 
groupe de prendre les 
décisions. 

→ Coordonne et régule les 
activités du groupe et 
n’intervient que pour orienter et 
stimuler l’efficacité du groupe. 

→ Détient seul la planification 
des activités  et fait des autres 
membres du groupe de simples 
exécutants qui exécutent tâche 
après tâche, sans toutefois 
savoir où ils vont. 

→ Présente les ressources 
mises à la disposition du 
groupe, ne fournit d’autre 
information que sur 
demande. 

→ Crée un environnement de 
travail serein en encourageant 
les membres du groupe à 
organiser les activités aussi 
bien qu’ils le peuvent, et à se 
mettre avec les membres du 
groupe de leur choix. 

→ Répartit les tâches et 
constitue souverainement les 
équipes. 

→Intervient le moins 
possible dans la prise des 
initiatives et dans la 
formulation des 
suggestions. 

→ Présente clairement les 
critères d’évaluation de 
l’efficacité du groupe, critères 
qui sont transparents et 
objectifs ;  
 

→ Intervient dans le groupe 

comme une partie intégrante. 

→ Garde secret les critères 
d’évaluation de l’efficacité du 
groupe ;  
 

→ Intervient occasionnellement 
pour donner des leçons et 
montrer l’exemple à suivre. 

→ N’évalue pas l’efficacité 
du groupe ;  
 

→ Entretient des relations 
cordiales avec les 
membres du groupe et 
reste passif. 

 

Source : Études de cas au Cameroun, Henri TedongmoTeko et Yves Bapes Ba Bapes 

 

Les différences ainsi notées montrent que le leadership, l’expression de sa 

forme notamment, est fonction de plusieurs variables dont la personnalité en 

est une composante fort déterminante. Ainsi, des auteurs en déduisent qu’il 

n’y a pas dans l’absolu, un style meilleur que l’autre, du fait justement de 

l’incidence des caractéristiques propres à chaque situation de travail.  

Les psychologues sociaux eux, estiment qu’en raison de son caractère 

participatif, le style démocratique serait « le plus efficace qui soit ». 



28 
 

 

 

Faute de trancher le débat, d’autres auteursont entrepris d’établir les aptitudes 

que partagent « les leadersou plus précisément les managers qui ont réussi à 

travers le monde ». 
 

3.4 Les qualités d’un leadership 

Au terme de leur étude, Don Hellriegel, John W. Slocum et Richard W. 

Woodman, ont identifié quatre qualités communément reconnues aux leaders 

ayant enregistré les meilleurs performances dans la gouvernance des 

organisations. Il s’agit notamment : 
 

→ Des qualités de visionnaire ; 

→Des qualités de communicateur ;  

→Des aptitudes d’écoute, de remise en question et d’ouverture ;  

→ De la nécessité de partager le pouvoir. 
 

●Les qualités de visionnaire se traduisent par la faculté du leader à indiquer 

des perspectives sensées aux acteurs et leur assigner des objectifs réalistes 

et attrayants. 
 

● La communication elle, est au cœur de tous les rapports sociaux en 

général. L’aptitude à communiquer a l’avantage de dissiper les 

incompréhensions, d’emporter l’adhésion et de convaincre. Pour ce faire, De 

Pree(1990) signale :«Au-delà du discours, la communication du leader doit 

aussi se faire par le truchement de son comportement et même de sa tonalité 

corporelle ». 
 

● L’aptitude de remise en questionimpliqueune attitude d’humilité quipréside 

au changement, au développement personnel et même collectif. Elle permet, 

selon divers auteurs, de se poser les questions suivantes : « quelles sont mes 

qualités », « qu’est ce qui me manque ? », « en quoi ai-je besoin de 

m’améliorer ? » ; « est-ce que je traite équitablement toutes les acteurs avec 

la même conscience ? », « ne suis-je pas tenté par le rejet sommaire de 

certains et l’appréciation excessive d’autres ? », « puis-je commander sans 

être imbu de ma personne, sans confondre ma position d’autorité et les 

qualités intrinsèques que je me prête ? », « puis-je éviter l’interférence de ma 

privée dans ma fonction ? ». 
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Selon Hellriegel, Slocumet Woodman, « les réponses seront autant de pistes 

de renouvellement du leader, et de ses rapports avec les autres ». 

Les aptitudes d’écoute et d’ouverture, diversifient les sources d’informations et 

permettent d’accéder aux préoccupations des acteurs. 
 

● La nécessité du partage du pouvoira l’avantage de responsabiliser les 

collaborateurs et constitueainsi une source d’épanouissement. Car 

énonceEdgar Morin:« un travailleur qui a des responsabilités prend plus son 

travail au sérieux et se sent plus intégré au collectif ». 

Ces différentes qualités, notamment le partage du pouvoir, l’écoute, la remise 

en question et l’ouverture, participent somme toute, à l’expression des besoins 

et les motivations qu’ils impliquent.  
 

3.5 Les motivations et les besoins des acteurs 

La motivation peut être perçue comme l’ensemble des initiatives prises pour la 

satisfaction des besoins.  

Les théories en la matière,remonteraient aux années 1950, avec notamment 

celle de la pyramide des besoins d’Abraham Maslow. L’auteurdisait que «tous 

les comportements et attitudes adoptés par un individu durant sa vie, ont pour 

but de combler ses besoins ».  

Autrement, l’individu restera particulièrement préoccupé, avec assurément 

une incidence notoire sur sa participation dans l’organisation.C’est en quelque 

sorte, cette recherche de solution et la stabilité qu’elle implique qui constituent 

les facteurs déterminants de la motivation.  

Maslow a ainsi identifié cinq types de besoins : 

→ Les besoins physiologiques ; 

→Les besoins de sécurité; 

→Les besoins d’appartenance (affection, intégration, acception, amitié) ; 

→Les besoins d’estime  

→ Les besoins d’auto-accomplissement. 

Représentés à travers la pyramide, ces différents besoins sont échelonnés 

ainsi qu’il suit : 
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La pyramide des besoins selon Maslow 
 

 

 

La satisfaction de ces différents besoins dont l’importante peut varier d’une 

personne à l’autre, suit en tout cas, une évolution ascendante, c’est à dire du 

bas de la pyramide vers son sommet. Aussi, à chaque catégorie de besoins 

correspond une certaine spécification. 
 

 

● Les besoins physiologiques ont trait à la nourriture, au logement, à la 

sexualité et autres impératifs corporels. 

●Les besoins de sécurité sont relatifs à la protection contre toute forme 

d’agression.  

●Les besoins d’appartenance sont d’ordre émotionnel  et concernent 

notamment l’affection, l’acception, l’amitié, l’intégration au sein du groupe ou 

de l’équipe éducative. 

●Les besoins d’estime visent le respect de soi-même, la considération, 

l’attention, l’indépendance, la réussite. 

●Les besoins d’auto-accomplissement ou de réalisation de soi, oriente 

l’acteur vers le développement personnel, l’exploitation de son propre 

potentiel, l’envie de se réaliser. 

Dans la perspective des organisations administratives comme les nôtres, les 

acteurs de l’organisation sont présumés avoir satisfait,à un degré non 

négligeable, les besoins physiologiques et de sécurité qui sont des 

préoccupations vitales de base.  

 

 

Besoins de 
réalisation

Besoins 
d'estime

Besoins 
d'appartenance

Besoins de sécurité

Besoins physiologiques

Besoins 

d’accomplissement 

Besoins 

vitaux de 
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Ceux d’accomplissement constitués par les autres types, leur satisfaction 

notamment, alimentent alors la motivation.Les ambitions et prétentions variant 

d’un acteur à l’autre, les stratégies qui en découlent produisent forcément des 

conflits et tensions qui ne sont assurément pas sans intérêt pour la 

gouvernance. 
 

3.6  Les conflits et les tensions 

Le concept de conflit s’appréhende en sociologie notamment, à travers des 

contextes qui différencient son acception. De nombreux analystes abordent la 

question d’un point de vue général et la rapportent à la lutte des classes 

sociales qui se heurtent dans leur ensemble.  

D’autres comme Michel Crozier par exemple, perçoivent la réalité qui 

intéresse, à travers les organisations dont les structures et fonctionnement en 

constituent les principaux déterminants.  

En effet dans une organisation, les individus sont également insérés dans des 

relations sociales qui déterminent aussi leurs comportements et génèrent par 

ricochet de l’incertitude, 
 

Ainsi, pour la mise en œuvre du travail en particulier, il  prévaut des relations 

formelles, c’est-à-dire des ordres, des directives et donc des rapports de 

pouvoir. L’autorité qui en résulte prend sa source dans des statuts prescrits, 

donc formels.  

Mais elle s’en affranchit au profit du cadre informel où les relations de pouvoir 

qui produisent les conflits, ne résultent pas seulement des relations de 

domination. Elles se jouent également à travers le « système d’emprise et de 

contre-emprise sur les enjeux du rapport ». 
 

Le conflit s’apparente alors au processus éminemment relationnel adopté par 

chaque acteur pour se mettre en position de force, tout en s’acquittant de sa 

part de contribution à la coopération. Dès lors, la finalité du conflit n’est 

nullement pas de générer une tension excessive et moins encore de 

provoquer l’effritement de la coopération. 

Le conflit est donc une conduite de pression utilisée par chaque acteur pour 

améliorer sa posture dans l’organisation. Ces relations de pouvoir impliquent 

des stratégies à prendre en compte dans l’institution où des membres 

poursuivent manifestement des objectifs divergents. 
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Ainsi, les participants font appel, selon Crozier, soit à des tactiques offensives, 

soit à des stratégies défensives, «pour défendre leurs objectifs ou accroître 

leurs avantages».  

En la matière, Michel Crozier renseigne : «Offensivement, l’acteur s’efforcera 

de contraindre les autres membres de l’organisation pour satisfaire ses 

propres exigences ; défensivement, il s’efforcera d’échapper à leur contrainte 

par la protection systématique de sa liberté et de sa marge de manœuvre». 
 

Dans l’un ou l’autre cas de figure, la pression peut certes gagner en intensité, 

« mais ne doit pas compromettre le minimum de participation nécessaire au 

fonctionnement de l’organisation». 

En définitive, au terme de ces renseignements sur la gouvernance des 

organisations, il semble important de dégager des indications susceptibles de 

servir. 

 

III. QUELQUES ENSEIGNEMENTS 
 

Pour la Direction de l’Education surveillée en particulier, l’importance de ces 

quelques informations réside dans « l’absence de formation préalable du 

personnel exerçant des fonctions administratives » déplorée par les magistrats 

de la Cour des Comptes.  

Les actes de gestion décriés aidant, ellescomportent assurément  des notes 

qui pourraient bien servir la gouvernance des institutions administratives en 

général, la Direction de l’Education surveillée notamment. 
 

En effet, si l’autorité statuaire tient incontestablement de la fonction, sa mise 

en œuvre efficiente gagnerait à s’adosser sur celle personnelle faite celle-là, 

d’intelligence, de savoir, d’expériences, de valeurs morales, de don de 

commandement, etc. 

Fort de ces attributs, le chef est mieux porté à prendre en compte, dans 

l’exercice de sa fonction, l’esprit et la lettre des textes réglementaires. 

D’autant qu’en de mutation, le pouvoir est, à notre sens, délégué pour 

rapprocher l’administration des administrés. 

Il importe par ailleurs de se convaincre que l’obéissance du subordonné est 

moins le fait de la personne du chef que l’autorité légale qu’il incarne. 

Autrement dit, l’institution administrative fonctionne sur la base des textes 

auxquels le représentant de la hiérarchie peut se soustraire.  
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Autrement,l’article 5 du décret n° 95-264 du 10 mars 1995 indique que ses 

actes «peuvent être réformés, sur recours hiérarchique, par le ministre 

compétent.  

Le recours en excès de pouvoir n’est dans ce cas recevable qu’après exercice 

du recours hiérarchique.» 

 

Par ailleurs, des auteurs avisent qu’« ’il n y’a pas de style meilleur que les 

autres dans l’absolu… ».Mais il importe d’admettre que « les exigences de 

coopération, inhérentes au fonctionnement de toutes les organisations 

humaines … », offrent très peu perspectives au style autocratique qui a, entre 

autres, tendance à assimiler l’acteur « à sa fonctionnalité, sans 

reconnaissance de sa dimension humaine ».  

Aussi comporte-t-il l’inconvénient majeur de mettre le chef - il peut accéder à 

la fonction par la force des choses - au centre de la vie de l’institution. 
 

Aussi, l’aptitude de remise en question et le partage de pouvoir et l’esprit 

d’ouverture qui s’y opposent, libèrent les énergies et favorisent l’expression de 

tous les besoins des acteurs, auxquels il sied, pour le chef, d’accorder un 

intérêt tout particulier. 

Car, la diversité des acteurs aidant, la motivation pour la satisfaction des 

besoins d’accomplissement, ceux d’estime notamment, peut être inflexible.  Le 

conflit et la tension qui en résultent sont inhérents à la vie des organisations. 

Ils participent des tactiques et stratégies des acteurs et n’ont pour vocation 

que de défendre une position ou accroître un pouvoir. Ces différentes réalités 

ne sauraient nullement remettre en cause l’autorité statuaire. 
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CONCLUSION 

Notre étude portant sur des actes de gestion du personnel de la Direction de 

l’Education surveillée arrive à son terme.L’œuvre humaine n’étant jamais 

achevée, nous avons, dans le domaine, pensé pouvoir apporter une modeste 

contribution au processus d’institutionnalisation qui transcende les personnes 

et les générations qui l’animent.  

L’exercice du pouvoir est certes une réalité complexe, du fait notamment de la 

superposition d’un statut réglementaire à l’autorité personnelle du chef.Cette 

dernière est de l’ordre du développement humain, car sa mise en œuvre 

implique les processus de socialisation, les expériences cognitives, socio-

professionnelles et même familiales de l’acteur. 

 

Fort du caractère labile de ces déterminants de toute personnalité, l’autorité 

statuaire du chef est, à propos du domaine particulier de notre étude, inscrite 

dans les dispositions du décret n° 95-264 du 10 mars 1995.  

Aussi, en dépit de la confiance qui préside à l’accès à la fonction, le texte 

précité a bien réglementé le recours en excès de pouvoir qui, somme toute, 

participe de l’encadrement de l’exercice de l’autorité. 
 

C’est d’ailleurs dans ce sens qu’il sied de percevoir les renseignements 

voireles enseignementsen matière de gouvernance, de la sociologie des 

organisations. 

En effet, les styles de leadership rapportés, n’ont pour objectif que d’entretenir 

ou de stimuler l’aptitude de remise en question, qui est assurément une voie 

« de renouvellement du leader, et de ses rapports avec les autres ». 

Il peut en résulter une meilleure expression des besoins dont la prise en 

charge retentit sur les stratégies et tactiques des acteurs, atténuant par 

ricochet les conflits et tensions inhérents aux rapports de travail. 

 

En tout état de cause, il n’était à travers cette étude, question que d’appeler 

l’attention de la hiérarchie sur une préoccupation parmi tant d’autres qui 

inhibent le rayonnement de la Direction de l’Education surveillée. 

Aussi, ses conséquences sur les acteurs et le travail, pourraient bien alimenter 

une étude tout aussi intéressantepour le développement collectif de 

l’institution et autres parties prenantes. 
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ANNEXES 
 

Annexe 1 :   DECRET N° 81-1047 DU 29 OCTOBRE 1981 

        Fixant les règles d’organisation et de fonctionnement des services extérieurs de la 

Direction de l’Education surveillée et de la Protection sociale 

(JO n° 5048 – p. 76) 

Le Président de la République, 

Vu la Constitution notamment en ses articles 37 et 65 ; 

Vu le Code de la Famille, notamment en son article 293 ; 

Vu la loi n° 65-61 du 21 juillet 1965 portant Code de Procédure pénale, notamment en ses articles 565 à 

607 ; 

Vu le décret n° 66-416 du 10 juillet 1936 portant réorganisation du Ministère de la Justice, modifié par 

décret n° 77-659 du 25 juillet 1977 ; 

Vu l’arrêté n° 5863-A.P.H.I. du Gouverneur du Sénégal en date du 11 septembre 1953 créant à 

Nianing dans les locaux du Centre de Repos un Centre de Rééducation pour enfantsdélinquants ; 

La Cour suprême entendue en sa séance du 19 juin 1981 ; 

Sur le rapport du Ministre d’Etat, chargé de la Justice, Garde des Sceaux, 

Décrète 

Chapitre premier. Dispositions générales 

Article premier. 

Les services extérieurs de la Direction de l’Education surveillée et de la Protection sociale comprennent 

: 

- les institutions d’internat ; 

- les services de l’Action éducative et de la Protection sociale en milieu ouvert 

(A.E.M.O,) ; 

- les centres de sauvegarde ; - les centres polyvalents ; 

- les inspections régionales.  

Article 2. 

Les services extérieurs ont pour rôle la protection, la rééducation et la formation des jeunes âgés de 
moins de 21 ans délinquants ou en danger moral qui leur sont confiés par décision judiciaire. 

A cet effet, ils mènent une action de prévention et de réadaptation sociale et familiale envers les 

jeunes, les familles et l’environnement social en exerçant une protection sociale sous contrôle judiciaire 

et mettent en œuvre tous les moyens susceptibles de réparer les carences éducatives décelées chez les 

mineurs qui leur sont confiés. 
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Chapitre 2. Les institutions d’internat 

Article 3. 

Les institutions d’internat sont : 

1. les Centres de Protection sociale (C.P.S.) ; 

2. les Centres d’Adaptation sociale (C.A.S.). 

Section I. Les Centres de Protection sociale Article 4. 

Les Centres de Protection sociale (C.P.S.) ont pour vocation, par l’application de méthodes et procédés 

psycho-éducatifs diversifiés, d’assurer à l’égard des jeunes l’accueil, l’observation et l’orientation 

éducative. 

Pour accomplir ces fonctions, ils comprennent des classes d’enseignement général et des ateliers 

d’ergothérapie. 

 

Article 5. 

L’accueil a pour but de prendre immédiatement en charge un mineur devant être soustrait dans les 

meilleurs délais à un milieu défavorable pour sa santé, sa sécurité, sa moralité ou son éducation. 

L’observation vise à connaitre le jeune à travers ses conduites et à déceler ses déficiences et aptitudes. 

L’orientation éducative consiste à déterminer, en fonction des aptitudes et motivations du jeune et en 

relation avec les possibilités de placement, la mesure la plus apte à favoriser sa réinsertion sociale. 

Le séjour dans un Centre de Protection sociale ne peut, en aucune façon, excéder six mois. Avant ce 

terme, un rapport est soumis obligatoirement à l’autorité judiciaire compétente. Ce document doit 

contenir les résultats des tests et examens subis ainsi que les conclusions synthétiques reconstituant, 

notamment, la personnalité du sujet. 

Section II. Les Centres d’Adaptation sociale Article 6. 

Les centres d’Adaptation sociale (C.A.S.) n’accueillent que des mineurs placés par décision judiciaire 

après une prise en charge effectuée soit par un Centre de Protection sociale (C.P.S.), soit par un service 

de l’Action éducative et de la Protection sociale en milieu ouvert (A.E.M.O.). Les Centres d’Adaptation 

sociale (C.A.S.) ont pour vocation d’assurer la rééducation des mineurs par la mise en œuvre de 

techniques psycho-éducatives appropriées. Pour atteindre ces objectifs, ils regroupent : 

1. une section d’enseignement général, d’alphabétisation fonctionnelle et de perfectionnement 

des connaissances ; 

2. une ou plusieurs sections techniques ; 

3. une coopérative de production. 
 

 

Article 7. 

Les cours d’enseignement général qui s’inspirent de ceux en vigueur dans les écoles publiques visent au 

renforcement des acquis et préparent les mineurs qui en présentent les aptitudes, aux concours et 

examens officiels. 

L’alphabétisation fonctionnelle a pour objet l’apprentissage de notions pratiques et utiles de manière à 

préparer le mineur à son futur métier. 

Les sections techniques dispensent une formation dont le but est de faire acquérir progressivement au 

mineur un métier conforme à ses aptitudes et, autant que possible, à son choix. 
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Les emplois du temps et les programmes sont établis de telle manière qu’ils donnent au mineur la 

possibilité de suivre simultanément plusieurs cycles d’initiation pendant six mois avant d’être affecté 

dans une section.  

Article 8. 

Le séjour en Centre d’Adaptation sociale est au maximum de deux ans. 

A l’issue du séjour, le mineur pourra être placé : 

1. soit dans sa famille naturelle, soit dans une famille de substitution, dans ce cas, la décision de 

placement sera éventuellement assortie du régime de la liberté surveillée ou de la rééducation 

en milieu ouvert ; 

2. soit dans un établissement ou une institution de formation ou de soins de l’Etat, d’une 

administration publique ou d’une œuvre privée habilitée et agréée. 

Au terme de la période de séjour au Centre d’Adaptation sociale, un rapport de synthèse est soumis 

obligatoirement à l’autorité judiciaire compétente. 

Chapitre 3. Les services de l’action éducative et de la protection sociale en milieu ouvert 

(A.E.M.O.) 

 Article 9. 

Il est installé auprès de chaque tribunal de première instance et des justices de paix qui lui sont 

rattachées, un Service de l’Action éducative et de la Protection sociale en Milieu ouvert (A.E.M.O.). Ce 

service est constitué d’équipes polyvalentes comprenant des éducateurs spécialisés, des assistants 

sociaux ainsi que tout autre spécialiste. 

Il regroupe au moins trois bureaux : 

1. le Bureau de la Protection sociale ; 

2. le Bureau de l’Action éducative ; 

3. le Bureau de la Liberté surveillée. 

Sur le plan territorial, il peut être subdivisé en « sections » et les sections en « secteurs ». 

Article 10. 

Les services de l’Action éducative et de la Protection sociale en Milieu ouvert assurent à l’égard des 

jeunes âgés de moins de vingt-cinq ans : 

1. l’observation et la rééducation en milieu ouvert ; 

2. la postcure d’internat ; 

3. la prévention, notamment par l’action exercée sur les milieux de vie du jeune qui leur est confié 

par décision de justice ; 

4. les enquêtes sociales tant en matière familiale que dans le cadre de la protection des mineurs. 

Outre ces fonctions, les services de l’Action éducative et de la Protection sociale en Milieu ouvert 

assurent la liaison entre les institutions d’internat, l’environnement social et les familles.  

Ils participent obligatoirement à la préparation de la sortie définitive du jeune de l’établissement et à sa 

réinsertion sociale. 

A chaque phase de la mesure d’assistance éducative ou de liberté surveillée, le Service de l’Action 

éducative et de la Protection sociale en Milieu ouvert dresse un rapport à l’intention du magistrat 

compétent. 
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Article 11. 

Les services de l’Action éducative et de la Protection sociale en Milieu ouvert sont placés sous l’autorité 

d’un coordonnateur. 

Le coordonnateur distribue les tâches entre les différents secteurs du service et veille à leur exécution 

correcte. Il assure les relations entre le service et les juridictions. 

Chapitre 4. Les Centres de Sauvegarde  

Article 12. 

Les Centres de Sauvegarde (C.S.) accueillent, sur décision judiciaire, des mineurs délinquants ou en 

danger au sens des articles 293 du Code de la Famille et 593 du Code de Procédure pénale. 

Ils ont pour vocation : 

1. l’éducation des mineurs placés en exerçant sur eux une action psychopédagogique stabilisante 

et en leur dispensant notamment une initiation professionnelle et un enseignement général ; 

2. la prévention de la délinquance juvénile par la proposition d’activités socio-éducatives 
appropriées aux jeunes des quartiers environnants, réfractaires aux formes ordinaires 
d’encadrement. 

Les Centres de Sauvegarde peuvent recevoir le même équipement que les Centres d’Adaptation sociale 

(C.A.S.) : l’enseignement ainsi que l’initiation professionnelle visent les mêmes objectifs. 

Article 13. 

En outre, il est créé en annexe de chaque centre de sauvegarde un foyer ayant pour vocation de 

soutenir, de diversifier et de poursuivre l’action socio-éducative. 

Chapitre 5. Les Centres polyvalents 

 Article 14. 

Les Centres polyvalents ont pour fonction l’accueil, l’observation, la stabilisation, la rééducation et la 

réinsertion sociale des mineurs placés sur décision judiciaire par l’application de méthodes et 

techniques psycho-éducatives appropriées. 

Ils regroupent, dans des pavillons distincts : 

1. une Section d’Accueil ; 

2. une Section d’Observation et d’Orientation ; 

3. une Section de Rééducation ; 

4. une Section d’Action éducative en Milieu ouvert. 

Ils comprennent : 

1. des classes d’enseignement général et de perfectionnement des connaissances ; 

2. des sections techniques ; 

3. des ateliers d’ergothérapie ; 

4. une coopérative de production. 

En outre, l’éducation physique et sportive, la vie de groupe, les activités de loisirs sont largement 

utilisées pour les observations et les actions psycho-éducatives, en collaboration avec tous autres 

services compétents. 
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Article 15. 

Les programmes d’enseignement général s’inspirent de ceux en cours dans les écoles publiques. 

Les cours d’enseignement général ont pour objectif le renforcement des acquis et la préparation des 

jeunes qui en présentent les aptitudes aux examens officiels. 

Il pourra être organisé des cours d’alphabétisation fonctionnelle visant à l’acquisition de notion 

pratique de manière à préparer le jeune à son futur métier. 

Les sections de formation professionnelle dispensent un enseignement dont le but est de faire acquérir 

progressivement au jeune un métier conforme à ses aptitudes et, autant que possible, à son choix. 

Les emplois du temps et les programmes sont établis de manière à donner au mineur la possibilité de 

suivre simultanément plusieurs cycles d’initiation pendant six mois avant d’être affecté dans une 

section. 

Le séjour dans un Centre polyvalent ne peut, en aucune façon excéder trois années. 

Au terme du séjour, un rapport est soumis obligatoirement à l’autorité judiciaire compétente. Ce 

document contient, impérativement, les éléments d’appréciation permettant au magistrat de prendre 

la mesure la plus conforme aux intérêts du mineur. 

Chapitre 6. Les Inspections régionales  

Article 16. 

Les établissements et autres unités éducatives implantées dans une même région constituent 

l’inspection régionale de l’Education surveillée et de la Protection sociale (I.R.E.S.P.S.). 

Si l’importance et la nature des établissements et autres unités éducatives l’exigent, des inspections 

départementales de l’Education surveillée et de la Protection sociale (I.D.E.S.P.S.) pourront être créées.  

Article 17. 

Chaque Inspection régionale de l’Education surveillée et de la Protection sociale (I.R.E.S.P.S.) est placée 

sous l’autorité et le contrôle d’un inspecteur de l’Education surveillée et de la Protection sociale, 

magistrat ou fonctionnaire de la hiérarchie « A ». 

 

Article 18. 

L’inspecteur régional : 

- représente la Direction de l’Education surveillée et de la Protection sociale auprès des 

autorités administratives et judiciaires ; 

- coordonne et anime l’action pédagogique des différents services et contrôle l’activité des 
personnes ou œuvres recevant des mineurs sur décision judiciaire ; 

- concours à la formation continue du personnel placé sous son autorité. 

Outre ses responsabilités pédagogiques, il est chargé du contrôle des établissements et autres unités 

administratives constituant l’inspection régionale de l’Education surveillée et de la Protection sociale. Il 

assure notamment : 

1. la diffusion de l’information et des instructions de l’administration centrale ; 

2. les contrôles administratifs et financiers prévus par les lois et règlements ; 

3. la tenue et la conservation des doubles des dossiers du personnel placé sous son autorité ; 
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4. des missions ponctuelles sur la demande du Directeur de l’Education surveillée et de la 
protection sociale. 

A la fin de chaque semestre et indépendamment des rapports mensuels, il adresse au Directeur de 

l’Education surveillée et de la Protection sociale, un rapport général sur le fonctionnement des 

différents services dépendant de l’Inspection régionale tant au point de vue administratif, financier, 

qu’éducatif. 

Chapitre 7. Dispositions communes 

Section 1. Les coopératives.  

Article 19. 

Il peut être créé au sein des institutions une société coopérative de type scolaire ayant pour objet de 

concourir à la réinsertion sociale du mineur perturbé en mobilisant ses ressources au service du groupe. 

Cette coopérative aide à : 

1. former et développer chez les jeunes l’esprit d’initiative, d’entraide, de solidarité et de 

coopération ; 

2. favoriser l’esprit d’épargne par l’institution d’un compte d’épargne ouvert au nom de chaque 

sociétaire ; 

3. entretenir et améliorer le matériel de l’établissement ; 

4. créer et acquérir tous les moyens susceptibles de favoriser la vie des jeunes dans le cadre de 

l’établissement ; 

5. commercialiser les produits de l’activité coopérative ; 

6. organiser les visites éducatives, les déplacements sportifs, etc. 

Tous les jeunes placés dans l’établissement sont membres de cette coopérative. 

Article 20. 

Les ressources de la coopérative comprennent : 

1. les recettes provenant de la vente des objets produits par la coopérative ; 

2. la rétribution des services rendus par les sociétaires ; 

3. les bénéfices réalisés sur les manifestations lucratives autorisées par le Directeur de l’Education 

surveillée et de la Protection sociale ; 

4. les cotisations, dons et legs. 

Section II. - Administration.  

Article 21. 

Le personnel des services extérieurs comprend : 

- les directeurs ou coordonnateurs ; 

- le personnel éducatif ; 

- le personnel administratif et d’intendance. 

Article 22. 

Les directeurs d’établissement et les coordonnateurs des services de l’Action éducative et de la 

Protection sociale en Milieu ouvert sont nommés par arrêté du Ministre chargé de la Justice selon des 

critères de compétence, de grade et d’ancienneté conformément à leurs statuts. Ces chefs de services 

coordonnent et animent l’action pédagogique. Ils sont chargés notamment : 
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1. de la diffusion de l’information et des instructions de l’administration centrale ainsi que de 

l’inspection régionale de l’Education surveillée et de la Protection sociale ; 

2. des contrôles administratifs et pédagogiques des agents placés sous leur autorité ; 

3. de la tenue des dossiers individuels des jeunes placés ou confiés par décision judiciaire ; 

Par ailleurs, pour chaque agent mis à leur disposition, ils ouvrent un dossier où sont classées les copies 

des actes intéressant ledit agent. 

 

Article 23. 

Le personnel éducatif est utilisé pour les tâches de formation et d’encadrement des jeunes. Le 

personnel administratif ou d’intendance est chargé des tâches matérielles indispensables au bon 

fonctionnement de l’établissement ou du Service de l’Action éducative et de la Protection sociale en 

Milieu ouvert (A.E.M O.). Article 24. 

Sous l’autorité du directeur de l’établissement, l’intendant est,
 conformément à la réglementation en vigueur en matière de comptabilité publique, chargé des 
tâches de gestion. Il assure notamment : les entrées et les sorties des matières. 

Il est chargé de l’entretien et de la conservation des biens meubles et immeubles de l’établissement. 

En accord avec le directeur de l’établissement, l’intendant fixe les menus journaliers conformément aux 

besoins physiologiques des mineurs, procède à l’affichage quotidien des menus et en vérifie 

scrupuleusement l’exécution tant du point de vue de la qualité que de la quantité. 

Il veille au respect des horaires des repas. 

Section 3. - Contrôles et surveillance  

Article 25. 

Les contrôles hiérarchiques ordinaires ainsi que ceux prévus à l’article 17, paragraphe 2, porteront plus 

particulièrement sur les registres suivants qui seront obligatoirement tenus : 

1. registre d’inscription ; 

2. répertoire alphabétique ; 

3. registre-journal ; 

4. registre des objets personnels déposés ; 

5. livre des pécules. 

La forme et le contenu de ces différents registres feront l’objet d’un arrêté du Ministre chargé de la 

Justice. Ces registres seront cotés et paraphés par le Directeur de l’éducation surveillée et de la 

Protection sociale. Ils seront obligatoirement présentés et visés à chaque réquisition des agents du 

contrôle ainsi que par les membres de la commission de surveillance. 

Article 26 

Il est créé dans chaque région une Commission de Surveillance comprenant : 

1. le gouverneur ou son représentant, président ; 

2. le président du tribunal pour enfants ; 

3. le procureur de la République ; 

4. le médecin-chef régional ou son représentant ; 

5. l’inspecteur régional du travail et de l’emploi ou son représentant ; 
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6. le président de la chambre de commerce, d’industrie et de la chambre des métiers ou leurs 

représentants ; 

7. l’inspecteur régional de l’éducation et de la protection sociale qui assure le secrétariat de la 

commission ; 

8. l’inspecteur régional de la promotion humaine. 

La commission surveille tout ce qui concerne la salubrité, l’alimentation, la santé et les conditions de 

travail. 

Elle visite les établissements et services de l’Action éducative et de la protection sociale en milieu 

ouvert au moins une fois par semestre, sur convocation de son président et plus souvent si celle-ci le 

juge nécessaire. 

Après chaque visite, il est dressé un procès-verbal des constations de la commission où sont 

éventuellement formulées toutes les propositions estimées utiles. 

Un exemplaire de ce procès-verbal est transmis au Ministère de la Justice. 

Chapitre 8.- Disposition finales et transitoires.  
Article 27. 

Toute création, ouverture, suppression ou fermeture d’un service extérieur de la Direction de 

l’Education surveillée et de la Protection sociale, fera l’objet d’un arrêté conjoint du Ministre chargé de 

la Justice et du Ministre chargé des Finances. 

Article 28. 

En attendant la création du corps des inspecteurs de l’Education surveillée et de la Protection sociale, 

pourront être délégués dans les fonctions d’inspecteur de l’Education surveillée et de la Protection 

sociale : 

1. les magistrats des cours et tribunaux exerçant des responsabilités dans le domaine de la 

protection judiciaire de l’enfance ; 

2. les agents titulaires du diplôme d’Etat d’éducateur spécialisé ou d’assistant social ayant atteint 

au moins le grade d’éducateur spécialisé ou d’assistant social de 2e classe, 1e échelon, et ayant au 

minimum dix années de pratique professionnelle dans les services centraux ou extérieurs de la 

Direction de l’Education surveillée et de la Protection sociale. 

Article 29. 

Sont abrogées, toutes dispositions contraires au présent décret et notamment celle de l’arrêté n° 5863 

APHI 1 du 11 septembre 1953. 

Article 30. 

Le Ministre d’Etat, chargé de la Justice Garde des Sceaux, le Ministre de l’Intérieur et le Ministre de 

l’Economie et des Finances sont chargés, chacun en qui le concerne, de l’exécution du présent décret 

qui sera publié au Journal officiel. 

Fait à Dakar le 29 octobre 1981. 

Abdou DIOUF 

Par le Président de la République 

Le Premier Ministre, Habib THIAM 

Le Ministre d’Etat chargé de la justice Garde des Sceaux. Alioune Badara MBENGUE 

Le Ministre de l’Intérieur, 

Médoune FALL 

Le Ministre de I’Economie et des Finances, 

Ousmane SECK 
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Annexe 3:Note de service n° 14-00194/MJ/DESPS/DMRHF du 24 juin 2014  
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Annexe 4 : Rapport public 2006 
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Annexe 5 : Arrêté n° 009922/MJ/DESPS du 15.09.2011 
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Annexe 6 : Arrêté n° 013175/MJ/DESPS du 28.12.2012 
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Annexe 7 : Note de service n° 13-0080/MJ/DESPS du 19 mars 2013 
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Annexe 8 : Note de service n° 13-00472/MJ/DESPS/DMRHF du 4 octobre 2013 
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Annexe 9 : Décret fixant le classement et la composition des emplois de     

l’administration centrale du Ministère de la Justice. 
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Annexe 10 :Note de service n° 14-00114/MJ/DESPS/DMRHF du 03.04.2014 

portant nomination et mutation d’agents 

 


